
 

 

 

 

 

 

 

 

Contrôle techno-préventif navigation de plaisance : MER 
 

Date : 

 

Administration 
 

(Légende : O = obligatoire / R = recommandé / PA = pas d’application) 

Prescriptions légales Recommadations au propriétiare 

Bateau OK Non PA Bateau OK Non PA 

Nom et port d’attache 
   

Assurance RC/rapatriement    

Lettre de pavillon : 

N° :    

Autorisation ministérielle mariphone, si 

mariphone à bord  

   

Validité : 

   

Certificat restreint de radiotéléphoniste 

de stations de navires 
   

Déclaration CE (à partir du 16-06-

1998)    

    

Propriétaire / skipper 

Nom : 

 

 

Rue & n° : 

 

 

Code postal & commune : 

 

 

 

Equipement (Légende : R = recommandé / O = obligatoire / PA = pas d’application) 

Conseils de prévention 
 

Conseil 1: préparation du voyage OK Nee Lég. Information complémentaire 

Projet de voyage   R Recommandation Solas V/34 

Prévisions météorologiques   R Idem 

Cartes récentes de la région de navigation   O  

Indicateur des heures de marée   O  

Almanach   R Recommandation Solas V/34 

Carte des signaux de détresse   R Idem 

Plan d’urgence : pors de refuge   R Idem 

Personne de contact à terre   R Idem 

Contrôle du bateau avant le départ   R Contrôle coque, pont, gréement, cordage,  

voilure, feux de navigation, moteur (carburant, 

huile, refroidissement, électricité, pompes) 

Contrôle de l’équipement de sécurité avant le 

départ 

  R Equipement de sauvetage, instruments nautiques, 

armement, boîte à pansements. 

 

 

Police 
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Equipement (Légende : R = recommandé / O = obligatoire / PA = pas d’application) 

Conseils de prévention 

 

Conseil 2 : équipement de sécurité OK Non Lég. Information complémentaire 

Gilet de sauvetage par personne   O  

Contrôle CE     

Type: gilet de sauvetage/ 

           brassière 

           gonflable (automatique ou non) 

  R Couleur: orange/jaune 

Avec sifflet 

Refléchissant 

Contrôle de la cartouche tous les 2 ans 

Flottabilité Newton : 

        50/100/150/275 

  R Dans un endroit clairement indiqué 

Modèle adapté aux enfants   R Enfant : gilet de sauvetage non gonflable 

automatiquement 

Compas magnétique   O  

Réflecteur radar   R  

 

Conseil 3 : bouée de sauvetage OK Non Lég. Information complémentaire 

Bouée de sauvetage  

      + lampe à retournement 

      + filière 

      + ligne flottante 

      + bandes réfléchissantes 

  O  En cas de navigation de nuit 

 

En un endroit bien visible sur le pont 

Etat des batteries de la lampe 

30 mètres de ligne 

 

Conseil 4 : signaux de détresse OK Non Lég. Information complémentaire 

Fusées/signaux parachutes 

Feux à mains 

Fumigènes 

  O 

R 

R 

Signaux de détresse efficaces parmi lesquels des 

fusées 

!!! Date de péremption !!! 

Pavillons signaux (A-Z et chiffres)   R  

 

Conseil 5 : protection incendie    Information complémentaire 

Etat des réservoirs de carburant, des conduites   R Etat de la citerne, fuites 

Etat de la salle des machines   R Fuites d’huile 

Chiffons dans une boîte en métal   R  

Batteries : 

- dans une armoire ventilée 

- attaches bien fixées 

- bornes non oxydées 

  R  

Echappements isolés   R  

Extincteur(s) : 

- type 

- date de péremption 

- poids 

- nombre 

- à un endroit bien visible 

  P Type A-B-C recommandé, min 2 kg 

Couverture anti-feu   R  

Bonbonnes de gaz (butane, propane, LPG) 

- dans une armoire ventilée 

 

Tuyaux 

- tuyaux flexibles : état  

- tuyaux en cuivre : état 

- raccords de sertissage, colliers, 

robinets à gaz 

  R Dans une armoire métallique pour gaz, ventilée 

en bas et en haut 

 

Remplacez les tuyaux flexibles tous les 2 à 3 ans. 

Exclusivement pour les appareils de cuisson et 

les refrigérateurs 
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Equipement (Légende : R = recommandé / O = obligatoire / PA = pas d’application) 

Conseils de prévention  

 

Conseil 6 : écope et pompe de cale    Information complémentaire 

Ecope   P  

Pompe de cale 

- à main/électrique 

- nombre 

- débit 

  P 1 par compartiment 

Débit adapté au compartiment 

 

Conseil 7 : ancre et chaîne    Information complémentaire 

Puits à chaîne   R Pas de bric-à-brac sur la chaîne 

Chaîne (avec cordage) 

- longeur  

- état 

  P  

Guindeau 

- à main/électrique/combiné 

  R  

Ancre   P  

 

Conseil 8 : feux et marques    Information complémentaire 

Feux de navigation : 

- état 

  P  

Marques : 

- cône noir 

 

- boule noire d’ancrage 

  P  

Pour un voilier naviguant à la voile et assisté par 

moteur 

Signaux sonores : 

- sifflet/cloche/corne 

  P  

 

Conseil 9 : secourisme/BEPS    Information complémentaire 

Coffret BEPS :  

- à un endroit bien indiqué 

- dans un emballage étanche 

  P Contenu variable en fonction de la région de 

navigation, du nombre de passagers, de leur 

historique médcial, de la proximité des services 

de secours. 

Couverture thermique   R  

 

Conseil 10: cordages    Information complémentaire 

Amarres : 

- nombre 

- état 

- longueur 

  P  

 

 

Longueur : min. 10 m 

Ligne de remorquage : 

- longueur 

  P  

Longueur : min. 30 m 

Défenses / pare-battages   R  

Gaffe   P  

 

Recommandations et remarques : 
………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Autocollant délivré après le contrôle ?                                     oui / non                                   n°……………………… 
 

La police de la navigation, 

 

 

 

 
 

 

Nom + signature 

Le SPF mobilité et transport, 

 

 

 

 
 

 

Nom + signature 

Le propriétaire, 

 

 

 

 
 

 

Nom + signature 

 


